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Après une revalorisation du 
SMIC au 1er janvier 2022 de 
0,9 %, le SMIC a été revalorisé 

une nouvelle fois au 1er mai 2022 de 
2,65 %.

Le 16 mai 2022, un accord sur l’augmen-
tation des salaires dans la branche de la 
Prévention Sécurité, de 3,25 %, est signé 
par FO et deux autres organisations syn-
dicales. 

La CGT, la CFDT et Sud Solidaires se sont 
opposés à cet accord aux prétextes que 
cela n’était pas assez et surtout que cela 
ne permettait pas de sortir du SMIC les 
premiers coefficients. 

Un minimum conventionnel restait 
sous le SMIC, le premier. Selon le der-
nier rapport de branche (données 2020), 
sur 180 000 salariés que compte la pro-
fession, seuls 1,5  % seraient au premier 
coefficient (le 120) et cela durant 6 mois 
maximum. 

La FEETS FO a fait le choix de prendre 
ces augmentations de salaire même 
si nous nous accordons à dire que cela 
n’était pas suffisant. 
Mais, fallait-il pour autant s’opposer à 
cette augmentation alors que certaines 
primes et indemnités sont indexés sur 
la grille de salaire (indemnité d’habil-
lage  ; indemnité de panier, indemnité 
de « chien » ; majoration des heures de 
nuit ou celles de dimanche) ?

Suite à l’opposition formée par la CGT, la 
CFDT et Sud solidaires, FO demandait, 

dans un courrier envoyé début juillet 
aux organisations patronales, l’applica-
tion volontaire de cet accord par leurs 
adhérents et d’avancer la date de la ré-
union de la Commission Mixte Paritaire 
Permanente de Négociation et d'Inter-
prétation (CMPPNI)  : lors de la réunion 
de cette Commission en mai, un ordre 
du jour (avec notamment les salaires) 
avait été arrêté ainsi qu’une date en fin 
septembre.
La première demande de FO, a fait l’ob-
jet d’un refus. La seconde a été enten-
due puisque la réunion a été avancée à 
mi-septembre.

Une nouvelle augmentation du SMIC de 
2,01 % au 1er aout 2022 a eu lieu. 
Ce qui fait une augmentation totale 
du SMIC entre janvier et août 2022 de 
5,65 %.

À la réunion de la CMPPNI du 19 sep-
tembre, avancée suite à la demande de 
FO, les employeurs ont proposé dans un 
premier temps une augmentation des 
salaires de 5,33 %, rejetée par l’ensemble 
des OS.
Ce montant n’était que l’addition des 
différentes augmentations du SMIC de-
puis janvier.

Pour FO, il n’était pas raisonnable de 
ne pas anticiper l’inflation galopante 
qui allait arriver d’ici la fin 2022, l’accord 
en négociation n’allant sans doute pas 
trouver à s’appliquer avant le début de 
2023 en raison des procédures adminis-
tratives d’extension.

+7,5 %, UNE AUGMENTATION EN TROMPE L’OEIL
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«EN ATTENDANT, 
IL FAUT REMPLIR 
LE FRIGO ET METTRE 
DE L’ESSENCE DANS 
LA VOITURE POUR
ALLER TRAVAILLER.
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Après une suspension de séance, les em-
ployeurs sont revenus avec une autre pro-
position de 7,5 % d’augmentation sur l’en-
semble de la grille.

Certaines organisations syndicales qui se 
sont opposées à l’accord de mai se garga-
risent en expliquant que grâce à elles les sa-
lariés ont eu une augmentation digne de ce 
nom… 
A cause de l’opposition de ces mêmes syndi-
cats à l’accord de mai, les salariés auront une 
année 2022 sans augmentation et auront 
donc perdu du pouvoir d’achat : l’accord signé 
en mai aurait dû s’appliquer en septembre. Ce 
sont donc trois mois de perdus…..
En attendant, il faut remplir le frigo et mettre 
de l’essence dans la voiture pour aller travailler.

Pour autant, cette augmentation doit être 
relativisée : la dernière augmentation date 
du 1er janvier 2022 et depuis cette date envi-
ron 80 % des 180 000 salariés sont au SMIC.

D’autre part, depuis janvier le SMIC a été re-
valorisé de 5,65 %, la différence est donc de 
1,85 %. L’accord allant s’appliquer au 1er jan-
vier 2023, cette différence sera très proba-
blement gommée pour cause d’inflation.
Seule la CGT n’a pas signé l’accord sur la re-
valorisation des salaires de 7,5%. Cet accord 
sera quand même cette fois bien valide, 
ayant reçu une majorité de signature. Cet 
accord sera effectif certainement en début 
d’année prochaine.

LA FEETS FO CONTINUERA À REVENDIQUER 
DES AUGMENTATIONS DE SALAIRES, À 
PRENDRE SES RESPONSABILITÉS ET À 
APPLIQUER LE MANDAT CONFIÉ PAR SES 
ADHÉRENTS.

LES OPPOSITIONS À L’ACCORD DE MAI 2022 AURONT QUAND MÊME FAIT DES 
HEUREUX : LES PATRONS

Nous manquerions à notre devoir si nous ne citions pas les (heureux) gagnants du 
fâcheux épisode de l’opposition à l’accord signé en mai, à savoir les employeurs.

En effet, outre le fait qu’ils n’ont pas eu à revaloriser le montant des contrats auprès 
de leurs clients et donc à mécontenter ces derniers, l’augmentation du SMIC conju-
gué au blocage de la grille des salaires leur aura permis de diminuer leur versement 
de cotisations sociales.

Les cotisations font l’objet d’une exonération totale pour un salaire au SMIC et vont 
en augmentant pour atteindre 100 % à 1,6 SMIC. La conjugaison du blocage des sa-
laires avec un SMIC qui augmente leur aura permis d’augmenter le nombre de sa-
lariés « bénéficiant » de ces exonérations et par voie de conséquence d’augmenter 
leur marge bénéficiaire.

C ’est ce qui s’appelle faire d’une pierre deux coups !

https://www.feetsfo.fr/
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Groupement des Entreprises de Sécurité Monsieur le Président 146 boulevard Diderot 75012 PARIS 
 
 
 
Paris, le 05 juillet 2022 

 
 
 
N/REF: AB/AB/22105 a  
 
 
Monsieur Le Président,  
 
L’accord daté du 16 mai 2022, signé par notre organisation, prévoit l’augmentation des salaires minima 

conventionnels de 3,25% au premier jour du mois suivant la publication de l’arrêté d’extension au Journal 

officiel. 
Suite à l’opposition formée par trois organisations, cet accord ne sera pas soumis à la procédure d’extension. 

Pour autant, cet accord existe, est le résultat de la négociation entre interlocuteurs sociaux et une réponse à 

la situation économique subie par les personnels.  
Notre fédération demande à vos organisations professionnelles de solliciter l’application volontaire de l’accord 

aux entreprises adhérentes à vos organisations afin de ne pas pénaliser les salariés et ce alors que les prix 

ne cessent d’augmenter sur les produits du quotidien et alors que 144 000 salariés restent de fait au SMIC sur 

les 180 000 que compte notre branche.  
De plus, notre fédération demande que soient négociés à nouveau les salaires minima conventionnels, sans 

attendre la prochaine réunion de la CMPPNI de fin septembre, l’inflation constatée allant imposer une 

revalorisation du SMIC pendant l’été ou au début de l’automne et allant ainsi créer un encore plus grand 

tassement de la grille des salaires minima conventionnels et une encore plus importante perte de pouvoir 

d’achat. 
 
 
Pour rappel, notre fédération est et reste mandatée pour revendiquer une augmentation des salaires minima 

conventionnels de 10% sur l'ensemble de la grille.  
Dans l’attente de notre prochaine négociation,   
Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Alain BOUTELOUX 
 

 
Secrétaire fédéral 

 

 
 
Copie à Monsieur le Président de la Commission mixte paritaire  

COURRIER ADRESSÉ AUX 4 CHAMBRES
PATRONALES : GES / ADMS / GPMSE / SESA
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PRÉVENTION SÉCURITÉ

F O R C E  O U V R I E R E

SALAIRES : + 7,5% 
FORCE OUVRIERE EST 

SIGNATAIRE DE L’ACCORD

La réunion de septembre (prévue depuis mai) et l’augmentation obtenue ne sont 

ni le résultat d’un quelconque rapport de force, ni la conséquence de l’opposition de 

certains syndicats à l’accord de mai 2022 (+3,25 %).

Cette augmentation représente le total des augmentations du SMIC depuis janvier 

et une anticipation sur la prochaine inflation à janvier 2023. Les patrons ne pouvaient 

faire moins, l’accord allant s’appliquer au début 2023.

Ecrire ou dire le contraire serait mentir.

Il n’est pas entendable que les salariés continuent de perdre du pouvoir d’achat, 

aussi FORCE OUVRIERE est signataire de cet accord. Cette signature est une 

signature de raison.

FEETS FO - SECTEUR PRÉVENTION SÉCURITÉ   

Fédération de l’Equipement, de l’Environnement, des Transports et des Services FORCE OUVRIERE

46 rue des petites écuries 75010 Paris

  prevsec@feetsfo.fr            prevention-securite.feetsfo.fr           01 44 83 86 20

SMIC
01 08 2022 

+2,1 %

Différence
SMIC 05 2022

/ Minima en 
vigueur (€)

Nombre de salariés
concernés (2020)

 1 678,95 € - 105,78 € 2 670 (1,5 %)

1 678,95 € - 85,16 € 53 400 (30 %)

1 678,95 € - 37,36 € 79 270 (44,5 %)

150 1703,00 1603,12  1 645,58 €  1 678,95 € + 24,05 € 16 923 (9,5 %)

INFLATION

aux alentours 

de +1,8%

08/2022 01/23

SMIC

+5,65 %

01/01/2022 01/08/2022

ACCORD : 7,5 %

TOTAL SMIC + 
INFLATION 

PROBABLE : 7,3 %

UNE AUGMENTATION A RELATIVISER MALGRE TOUT

L’opposition à l’accord de mai 2022, par CGT, CFDT et SUD Solidaires, aura fait 

perdre aux salariés du salaire donc du pouvoir d’achat et cela en période de forte 

inflation.

RÉSULTAT : 3 MOIS DE PERDUS ET UNE ANNEE BLANCHE !

Exemple sur quelques coefficients de ce qui a été perdu : 

Coef
Salaires 
+ 3,25 % 

(accord dénoncé)

Perte en € 
Sur 1 mois 

si application au 
01/09/2022

Perte en € 
de septembre à fin 

décembre 2022 
(4 mois)

Coef 140 1694,94 -15,99  -63,96

Coef 150 1758,35 -55,35  -221,40

Coef 160 1855,58 -58,41  -233,64

Il faut y ajouter les pertes sur les primes d’ancienneté, de nuit, de dimanche, 

jour férié, de panier, d’habillage : elles sont calculées sur la grille des salaires 

gelée depuis le 1er janvier 2022.

Aucun argument, sinon dogmatique, ne peut conduire à faire perdre du salaire. 

Pour FO, dans toute profession et encore plus dans une profession qui court 

après le SMIC, bloquer volontairement une augmentation de salaires n’est pas 

prendre en compte l’intérêt des salariés et leur réalité quotidienne.



LE DESSIN

LE DESSIN
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Fédération FO de l’Équipement, de l’Environnement, des Transports et des Services (FEETS-FO) - Secteur Prévention - Sécurité
 46 rue des Petites Écuries - 75010 PARIS

 Tél. : 01 44 83 86 20 - Fax : 01 48 24 38 32 - Site : www.feetsfo.fr - E-mail : contact@feetsfo.fr

I   Agents d'exploitation 
Employés administratifs 
Techniciens

Coef Salaire minima
151,67 heures

Niveau 1 Échelon 1

 Échelon 2

 Échelon 3

Niveau 2 Échelon 2 120 1 691,16

Niveau 3 Échelon 1 130 1 713,32

 Échelon 2 140 1 764,71

 Échelon 3 150 1 830,73

Niveau 4 Échelon 1 160 1 931,96

 Échelon 2 175 2 089,02

 Échelon 3 190 2 246,13

Niveau 5 Échelon 1 210 2 456,13

 Échelon 2 230 2 665,63

 Échelon 3 250 2 875,16

II   Agents de maîtrise

Niveau 1 Échelon 1 150 2 005,76

 Échelon 2 160 2 116,60

 Échelon 3 170 2 227,17

Niveau 2 Échelon 1 185 2 393,57

 Échelon 2 200 2 559,56

 Échelon 3 215 2 725,60

Niveau 3 Échelon 1 235 2 947,09

 Échelon 2 255 3 168,55

 Échelon 3 275 3 390,03

III   Ingénieurs et Cadres

Position I 300 2 664,84

Position II-A 400 3 372,38

Position II-B 470 3 867,28

Position III-A 530 4 291,84

Position III-B 620 4 928,39

Position III-C 800 6 201,84

ENTREPRISES DE PREVENTION 
ET DE SÉCURITÉ

Majoration travail de nuit :
25% du taux horaire conventionnel

Annexe VIII (seulement)
pour les heures comprises entre

21H00 et 06H00
(depuis le 01/06/02)

Majoration travail du 
dimanche :

50% du taux horaire conventionnel
Annexe VIII (seulement)

pour les heures comprises entre
00H00 et 24H00
(depuis le 01/07/04)

Annexe  VIII

Annexe VIII - article 3.02 : 6,16 €
seuil déclenchement 6 heures

à l’extension

10/10/2022

SALAIRES MINIMAUX 
Applicables après extension

Prime de panier
Annexe IV - article 6 : 4,02 €

seuil déclenchement 6 heures
à l’extension

Primes de Chiens
1,27€ /H

(montant unique)

à l’extension

Majoration travail de nuit :
10% du taux horaire conventionnel

 pour les heures comprises entre
21H00 et 06H00
(depuis le 01/06/02)

Majoration travail du
dimanche :

10% du taux horaire conventionnel
pour les heures comprises entre

00H00 et 24H00
(depuis le 01/07/04)

Prime Habillage/Déshabillage
19,82€ pour 151,67H

(depuis le 01/04/01)

Indémnité entretien tenue
7,89€ / mois / 11 mois

à l’extension

Avenant du 19 septembre 2022


